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L’obligation de s’assurer commence le 1er janvier suivant le 17e anniversaire et prend fin le dernier jour du
mois au cours duquel est atteint l’âge de référence. En 2026, les hommes atteindront cet âge le jour de leur
65e anniversaire, les femmes 6 mois après leur 64e anniversaire (conformément à l'annexe 4 du règlement
de prévoyance). Sont assurés les employés :  - dont le rapport de travail a été conclu pour plus de trois mois
(y compris dans le cas d’une interruption de travail d’au maximum trois mois, à condition toutefois que
l’ensemble du rapport de travail s’étende sur plus de trois mois), et  - dont le salaire AVS est supérieur à CHF
22'680.00 par an, soit à CHF 1'890.00 par mois (seuil d’entrée). Lorsque la durée d’engagement est inférieure
à une année, les montants limites sont déterminants au pro rata.

Cas particuliers

Qui est  assuré auprès de l’Agrisano Pencas ?

1. Dans l’agriculture, ne sont pas assurés à titre obligatoire les membres de la famille du chef d’exploitation,
soit :
 -conjoint du chef d’exploita8on ;
 -les parents du chef d’exploita8on en ligne directe, ascendante et descendante (parents, grands-parents,

enfants) ;
 -les gendres ou brus du chef d’exploita8on qui reprendront vraisemblablement l’entreprise pour l’exploiter

personnellement.
 Excep8on: les membres de la famille du chef d’exploita8on qui effectuent une année d’appren8ssage sur

l’exploitation familiale, de même que les propriétaires d’une SA ou d’une Sàrl et les membres de leur famille
y travaillant, sont assurés à titre obligatoire.
2. Ne sont pas assurés les employés exerçant une activité accessoire qui sont déjà assurés à titre obligatoire
dans le cadre d’une activité lucrative principale ou qui exercent une activité lucrative indépendante à titre
principal, pour autant qu’une déclaration de renonciation ait été déposée.
3. Pour les personnes invalides au sens de l’AI, des montants limites différents s’appliquent. Concernant le
calcul des contisations de personnes invalides, veuillez vous adresser à l’agence régionale d’Agrisano Pencas.
À partir d’un degré d’invalidité de 70 %, les personnes invalides ne sont plus soumises à l’obligation de
s’assurer.

Que faut-il signaler à l’Agrisano Pencas ?

Entrée, sortie ;
Incapacité de travail, pouvant entraîner une invalidité ; invalidité ; décès

Montants limites 2026

Remarque: Les montants limites indiqués s’appliquent en cas d’engagement pour une année complète.
Lorsque la durée de l’engagement est inférieure à une année, les montants limites s’appliquent au prorata.
Agrisano Pencas calcule les cotisations de caisse de pension au jour près. Pour les plans avec un montant de
coordination proportionnel au taux d’occupation, les montants limites peuvent être différents.

Remarques sur le taux d'occupation

par an22'680.00- Seuil d’entrée:

par an3'780.00- Salaire minimal assuré :

par an26'460.00- Montant de coordination : (100%)

- Le taux d'occupation n'a aucune influence sur le seuil d'entrée ni sur le salaire minimum assuré.
- Pour un calcul précis des déductions, nous vous recommandons d'utiliser le calculateur de cotisations sur notre site
Internet.
- Pour les personnes partiellement invalides, l'option "Déduction de coordination proportionnelle au taux d'occupation"
art. 6 al. 5 du réglement de prévoyance ne s'applique pas. Dans ces cas, les montants limites sont déjà prescrits dans l'art.
4 OPP2

Normalement, le salaire assuré est calculé sans tenir compte du taux d'occupation. Toutefois, si cela est convenu dans le
contrat d'affiliation, la déduction de coordination est effectuée en fonction du taux d'occupation. Les autres éléments de
calcul (seuil d'entrée et salaire assuré minimal) ne sont pas adaptées. Pour les personnes partiellement invalides, le taux
d'occupation n'est pas pris en compte. Pour elles, les montants limites selon l'art. 4 de l'ordonnance sur la prévoyance
professionnelle (OPP2) sont applicables.

Laurstrasse 10 | 5201 Brugg | Téléphone +41 56 461 78 11
pencas@agrisano.ch | www.agrisano.ch



Tarifs et parts de l’employé 2026

Agrisano Pencas

<!--1;SBVVE0761371GVTarif20251124101853512;0761371;CH;31;00;002;2;0;0;0;10;99;--1>

<!--2;Schonenberg;Martial & Julien;Cret du Sapelot 10l;2608;Courtelary;CH;--2>

<!--3;GVTarif_WichMitteil_2601;Nachtrag_VorsorgeRegl_2025;;;;;;--3>

Données en pour cent du salaire coordonné

Calculateur de cotisations

Nous ne proposons plus le tableau d'aide (tarifs de lecture individuels) indiquant les déductions mensuelles moyennes en
fonction du salaire AVS et de l'année de naissance. Pour connaître les déductions de vos employés, veuillez utiliser notre
calculateur de cotisations sur notre site Internet.

Tarifs 2026

Hommes / Caisse de pensions plan A / Tout le personnel

classe d’âge Épargne Risque : décès et
invalidité

Frais administratifs 1) Fonds de garantie Total Part de l’employé

25 - 34 6.914 0.700 1.400 0.110 9.124 4.562

18 - 24 0 0.320 0.800 0 1.120 0.56

35 - 44 9.877 1.480 1.400 0.110 12.867 6.433

45 - 54 14.815 2.240 1.400 0.110 18.565 9.282

55 - 59 17.778 2.470 1.400 0.110 21.758 10.879

60 - 65 17.778 1.670 1.400 0.110 20.958 10.479

Femmes / Caisse de pensions plan A / Tout le personnel

classe d’âge Épargne Risque : décès et
invalidité

Frais administratifs 1) Fonds de garantie Total Part de l’employé

25 - 34 6.914 0.920 1.400 0.110 9.344 4.672

18 - 24 0 0.210 0.800 0 1.010 0.505

35 - 44 9.877 1.980 1.400 0.110 13.367 6.683

45 - 54 14.815 2.190 1.400 0.110 18.515 9.257

55 - 59 17.778 2.160 1.400 0.110 21.448 10.724

60 - 65 17.778 1.190 1.400 0.110 20.478 10.239

1) Les frais administratifs s’élèvent au maximum à CHF 360 par an (engagements de moins d’une année : au prorata).
À partir d’une masse salariale assurée LPP de CHF 0,5 million, il est possible de convenir au préalable d’un taux réduit ; s’adresser pour cela à leur centre de
consultation.

CHF 60'000.00

CHF 26'460.00

CHF 33'540.00

CHF 3'312.70

CHF 496.40

CHF 360.00

CHF 36.90

CHF 4'206.00

CHF 2'102.966.27 %

12.54 %

0.11 %

1.073 %

1.48 %

9.877 %

Part de l’employé

Total

Fonds de garantie

Frais administratifs 2)

Risque : décès et invalidité

Épargne

Salaire coordonné

Montant de déduction coordination

Salaire AVS

CHF 469.601.40 %

CHF 360.001.073 %

Exemple : homme né en 1985, salaire AVS de CHF 60’000

Le taux se calcule en divisant la contribution aux frais administratifs (au maximum
CHF 360 par an) par le salaire coordonné, le tout en francs :

Frais administratifs selon tarif

Taux de frais administratifs obtenu
à partir de la contribution max.

2) Frais administra4fs : calcul du taux :

Lors de la facturation, une contribution annuelle de base de CHF 95.00  par exploitation est demandée pour contribuer
aux frais administratifs. Pour les exploitations présentant plusieurs collectifs d’assurés, une contribution de base de 95
CHF par collectif sera facturée pour l’administration.
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